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DECISION TARIFAIRE N°580 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

LOGEMENT FOYER G BOURGEOIS DAMPIERRE - 390782399 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure Résidence Autonomie 

dénommée LOGEMENT FOYER G BOURGEOIS DAMPIERRE (390782399) sis 6, PL 

ARTHUR GAULARD, 39700, DAMPIERRE et gérée par l’entité dénommée S I V U DU 

CANTON DE DAMPIERRE (390783686); 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT FOYER G 

BOURGEOIS DAMPIERRE (390782399) pour l’exercice 2017; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

19/06/2017, par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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DECIDE 

A compter de 18/07/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à 67 

849.02€, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 5 654.08€.  

 

Soit un prix de journée de 0.00€.  

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 

C.O. 50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

 

Article 2 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S I V U DU CANTON DE 

DAMPIERRE (390783686) et à l’établissement concerné. 

Fait à Dijon , Le 21 juillet 2017 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2018: 67 849.02€ (douzième applicable s’élevant à 5 654.08€) 

• prix de journée de reconduction de 0.00€ 
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DECISION TARIFAIRE N°362 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

LOGT FOYER GRANDE RECHE CH MOREZ - 390782415 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure Résidence Autonomie 

dénommée LOGT FOYER GRANDE RECHE CH MOREZ (390782415) sis 5, R GRANDE 

RECHE, 39400, HAUTS DE BIENNE et gérée par l’entité dénommée CH LEON BERARD 

MOREZ (390780153); 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à 93 

857.25€, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 7 821.44€.  

 

Soit un prix de journée de 0.00€.  

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 

C.O. 50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

 

Article 2 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH LEON BERARD 

MOREZ (390780153) et à l’établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

, Le 12/06/2017 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2018: 93 857.25€ (douzième applicable s’élevant à 7 821.44€) 

• prix de journée de reconduction de 0.00€ 
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DECISION TARIFAIRE N°194 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD STE MARTHE VOITEUR - 390782449 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

STE MARTHE VOITEUR (390782449) sise 4, RTE DE CHATEAU CHALON, 39210, 

VOITEUR et gérée par l’entité dénommée ASSOC DU FOYER STE MARTHE VOITEUR 

(390000362) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 06/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 434 201.54€ au titre de l'année 2017, 

dont 20 847.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 36 183.46€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 442 055.57€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.34 434 201.54 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 36 837.96€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

442 055.57 

0.00 

0.00 

34.96 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOC DU FOYER STE MARTHE 

VOITEUR (390000362) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-112

390782472 EHPAD MA MAISON LONS LE SAUNIER

DP1 2017
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DECISION TARIFAIRE N°188 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD PTTE SOEUR DES PAUVRES MA MAISON - 390782472 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

PTTE SOEUR DES PAUVRES MA MAISON (390782472) sise 9, AV CAMILLE PROST, 

39000, LONS-LE-SAUNIER et gérée par l’entité dénommée PETITES SOEURS DES 

PAUVRES (390000370) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-112 - 390782472 EHPAD MA MAISON LONS LE SAUNIER DP1 2017 18



DECIDE 

A compter de 06/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 661 340.30€ au titre de l'année 2017, 

dont 544.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 55 111.69€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 659 295.94€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.79 661 340.30 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 54 941.33€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

659 295.94 

0.00 

0.00 

31.69 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire PETITES SOEURS DES PAUVRES 

(390000370) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-113

390782514 EHPAD LES OPALINES FRAISANS DP1

2017
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DECISION TARIFAIRE N°197 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LES OPALINES FRAISANS - 390782514 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES OPALINES FRAISANS (390782514) sise 8, R DE COURTEFONTAINE, 39700, 

FRAISANS et gérée par l’entité dénommée LES OPALINES FRAISANS (390007524) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 001 077.52€ au titre de l'année 

2017, dont 432.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 83 423.13€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 000 645.52€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

46.21 885 984.20 

0.00 

0.00 

33.34 

47.05 

0.00 

0.00 

47 339.88 

67 753.44 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 387.13€. 

Prix de  journée (en €) 

47.05 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

47 339.88 

885 552.20 

0.00 

67 753.44 

46.19 

33.34 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES OPALINES FRAISANS 

(390007524) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-114

390782605 EHPAD EN CHAUDON LONS LE

SAUNIER DP1 2017
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DECISION TARIFAIRE N°174 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD RESID EN CHAUDON CH JURA SUD - 390782605 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESID EN CHAUDON CH JURA SUD (390782605) sise 55, R DU DR JEAN MICHEL, 

39016, LONS-LE-SAUNIER et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER JURA 

SUD (390780146) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 5 841 007.16€ au titre de l'année 

2017, dont 207 608.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 486 750.60€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 5 633 399.16€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

151.32 5 644 146.71 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 

60 461.58 

68 859.87 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 469 449.93€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

60 461.58 

5 436 538.71 

0.00 

68 859.87 

145.75 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER JURA SUD 

(390780146) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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DECISION TARIFAIRE N°581 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

LOGEMENT FOYER COLBERT LONS - 390782621 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure Résidence Autonomie 

dénommée LOGEMENT FOYER COLBERT LONS (390782621) sis 3, CRS COLBERT, 

39000, LONS-LE-SAUNIER et gérée par l’entité dénommée CCAS LONS-LE-SAUNIER 

(390783520); 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 17/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT FOYER 

COLBERT LONS (390782621) pour l’exercice 2017; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

19/06/2017, par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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DECIDE 

A compter de 18/07/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à 54 

722.24€, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 4 560.19€.  

 

Soit un prix de journée de 0.00€.  

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 

C.O. 50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

 

Article 2 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS 

LONS-LE-SAUNIER (390783520) et à l’établissement concerné. 

Fait à Dijon , Le 21 juillet 2017 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2018: 54 722.24€ (douzième applicable s’élevant à 4 560.19€) 

• prix de journée de reconduction de 0.00€ 
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BFC-2017-06-12-115
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DECISION TARIFAIRE N°179 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DU CHS ABERJOUX  ET MURIERS - 390783942 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU CHS ABERJOUX  ET MURIERS (390783942) sise 23, R LOUIS GIRARDET, 39108, 

DOLE et gérée par l’entité dénommée CHS SAINT YLIE JURA (390780476) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 2 430 575.41€ au titre de l'année 

2017, dont 24 445.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 202 547.95€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 2 406 130.41€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

50.01 2 430 575.41 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 200 510.87€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 406 130.41 

0.00 

0.00 

49.51 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHS SAINT YLIE JURA (390780476) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-116

390784098 EHPAD LUCIEN GUICHARD ST AMOUR

DP1 2017
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DECISION TARIFAIRE N°202 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LUCIEN GUICHARD SAINT AMOUR - 390784098 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LUCIEN GUICHARD SAINT AMOUR (390784098) sise 4, ALL DES CAPUCINS, 39160, 

SAINT-AMOUR et gérée par l’entité dénommée ETABLISSEMENT PUBLIC MEDICO 

SOCIAL (390005809) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 224 543.46€ au titre de l'année 

2017, dont 3 656.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 045.29€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 220 887.46€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.69 1 110 393.45 

0.00 

0.00 

51.96 

0.00 

0.00 

67 539.00 

46 611.01 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 101 740.62€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

46 611.01 

1 106 737.45 

0.00 

0.00 

37.57 

51.96 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ETABLISSEMENT PUBLIC MEDICO 

SOCIAL (390005809) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-117

390784155 EHPAD CLAIR JURA MONTAIN DP1 2017
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DECISION TARIFAIRE N°189 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD CLAIR JURA MONTAIN - 390784155 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

CLAIR JURA MONTAIN (390784155) sise 0, RES CLAIR JURA, 39210, MONTAIN et gérée 

par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANÇAISE (750721334) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 893 020.98€ au titre de l'année 2017, 

dont 544.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 74 418.42€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 929 164.50€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.29 795 657.83 

0.00 

0.00 

30.79 

56.06 

0.00 

0.00 

32 948.78 

64 414.37 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 77 430.38€. 

Prix de  journée (en €) 

56.06 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

32 948.78 

831 801.35 

0.00 

64 414.37 

34.80 

30.79 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANÇAISE 

(750721334) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-118

390784445 EHPAD PIERRE BABET CHAUSSIN DP1

2017
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DECISION TARIFAIRE N°182 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD RESIDENCE PIERRE BABET - 390784445 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE PIERRE BABET (390784445) sise 1, R HENRI GAGNEUR, 39120, CHAUSSIN 

et gérée par l’entité dénommée SMF AMENAGEMENT GESTION EHPAD P BABET 

(390784437) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 635 631.57€ au titre de l'année 2017, 

dont 15 836.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 52 969.30€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 627 954.95€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.84 635 631.57 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 52 329.58€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

627 954.95 

0.00 

0.00 

29.48 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SMF AMENAGEMENT GESTION 

EHPAD P BABET (390784437) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-119

390784478 EHPAD CHEMIN DE YOLINE NOZEROY

DP1 2017
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DECISION TARIFAIRE N°177 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD CHEMIN DE YOLINE NOZEROY - 390784478 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

CHEMIN DE YOLINE NOZEROY (390784478) sise 4, ALL DES BANNERETTES, 39250, 

NOZEROY et gérée par l’entité dénommée CHI HAUTE COMTE (250000452) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 759 215.13€ au titre de l'année 2017, 

dont 5 700.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 63 267.93€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 826 515.13€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

45.91 759 215.13 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 68 876.26€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

826 515.13 

0.00 

0.00 

49.98 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHI HAUTE COMTE (250000452) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-120

390785160 EHPAD LES OPALINES CHAMBLAY DP1

2017
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DECISION TARIFAIRE N°195 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LES OPALINES CHAMBLAY - 390785160 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES OPALINES CHAMBLAY (390785160) sise 10, R DE CLAIRVANS, 39380, 

CHAMBLAY et gérée par l’entité dénommée LES OPALINES CHAMBLAY (390005429) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 878 785.95€ au titre de l'année 2017, 

dont 584.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 232.16€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 946 645.95€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.72 810 848.36 

0.00 

0.00 

0.00 

47.18 

0.00 

0.00 

0.00 

67 937.59 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 887.16€. 

Prix de  journée (en €) 

47.18 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

878 708.36 

0.00 

67 937.59 

34.38 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES OPALINES CHAMBLAY 

(390005429) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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DECISION TARIFAIRE N°184 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD EDILYS LONS - 390785186 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

EDILYS LONS (390785186) sise 5, R DE VALLIERE, 39000, LONS-LE-SAUNIER et gérée 

par l’entité dénommée CCAS LONS-LE-SAUNIER (390783520) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 018 839.22€ au titre de l'année 

2017, dont 8 656.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 84 903.27€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 010 183.22€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.03 914 482.58 

0.00 

0.00 

25.24 

39.00 

0.00 

0.00 

35 712.58 

68 644.06 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 181.94€. 

Prix de  journée (en €) 

39.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

35 712.58 

905 826.58 

0.00 

68 644.06 

28.76 

25.24 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS LONS-LE-SAUNIER 

(390783520) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-122

390785608 EHPAD LES OPALINES FOUCHERANS

DP1 2017
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DECISION TARIFAIRE N°196 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LES OPALINES FOUCHERANS - 390785608 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES OPALINES FOUCHERANS (390785608) sise 37, R DE DOLE, 39100, FOUCHERANS et 

gérée par l’entité dénommée LES OPALINES FOUCHERANS (390006997) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 022 847.82€ au titre de l'année 

2017, dont 21 016.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 85 237.32€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 001 831.82€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.24 964 957.82 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

57 890.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 485.98€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

943 941.82 

0.00 

0.00 

35.45 

0.00 

57 890.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES OPALINES FOUCHERANS 

(390006997) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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DECISION TARIFAIRE N°199 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD PARC DES SALINES - 390786176 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

PARC DES SALINES (390786176) sise 13, AV DU STADE, 39000, LONS-LE-SAUNIER et 

gérée par l’entité dénommée LE PARC DES SALINES SARL LONS (390001246) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 108 928.23€ au titre de l'année 

2017, dont 10 552.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 410.69€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 108 131.54€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.57 946 182.61 

0.00 

0.00 

35.32 

112.27 

0.00 

0.00 

94 258.33 

68 487.29 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 344.29€. 

Prix de  journée (en €) 

112.27 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

94 258.33 

945 385.92 

0.00 

68 487.29 

38.53 

35.32 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LE PARC DES SALINES SARL LONS 

(390001246) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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DECISION TARIFAIRE N°198 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD ECLAIRCIE EQUEVILLON - 390786465 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

ECLAIRCIE EQUEVILLON (390786465) sise 4, R DE FRESSE, 39300, EQUEVILLON et 

gérée par l’entité dénommée ECLAIRCIE SAS EQUEVILLON (390001287) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 516 315.27€ au titre de l'année 2017, 

dont 256.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 43 026.27€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 516 059.27€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

35.28 400 849.47 

0.00 

0.00 

43.40 

93.07 

0.00 

0.00 

47 528.21 

67 937.59 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 43 004.94€. 

Prix de  journée (en €) 

93.07 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

47 528.21 

400 593.47 

0.00 

67 937.59 

35.26 

43.40 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ECLAIRCIE SAS EQUEVILLON 

(390001287) et à l'établissement concerné. 

Fait à DIJON 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12/06/2017 
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POUR L’ANNEE  

580000743 SSIAD ENTRAINS SUR NOHAIN 

660 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 660 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD ENTRAINS SUR NOHAIN - 580000743 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD ENTRAINS SUR 

NOHAIN (580000743)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2017  , 

par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 

ENTRAINS SUR NOHAIN (580000743) sise 5,  GRANDE RUE, 58410, 

ENTRAINS-SUR-NOHAIN et gérée par l’entité dénommée COALLIA(750825846);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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A compter de 01/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 360 512.12€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

360 512.12 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

14 838.90 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 360 512.12 

DEPENSES 

56 609.45 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

65 644.20 

- dont CNR 

360 512.12 

223 419.57 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 345 673.22€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 360 512.12€ (fraction forfaitaire s’élevant à 30 042.68€). 

Le prix de journée est fixé à 39.51€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 345 673.22€ (fraction forfaitaire s’élevant à 28 806.10€). 

Le prix de journée est fixé à 37.88€. 

 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire COALLIA (750825846) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Dijon                            , Le 18 juillet 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°216 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD ARPAGE SAINT GENEST - 580000768 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 04/06/2002 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

ARPAGE SAINT GENEST (580000768) sise 12, R SAINT GENEST, 58000, NEVERS et gérée 

par l’entité dénommée ARPAVIE (920030186) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 927 004.88€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 250.41€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 014 095.62€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.22 902 287.36 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

24 717.52 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 507.97€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

24 717.52 

989 378.10 

0.00 

0.00 

34.24 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ARPAVIE (920030186) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°217 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LES LOGIS DU NIVERNAIS - 580000909 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 18/06/2002 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES LOGIS DU NIVERNAIS (580000909) sise 7, R DES PETITS JARDINS, 58390, DORNES 

et gérée par l’entité dénommée Association des Foyers de Province (130787005) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 377 479.85€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 31 456.65€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 409 516.72€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

26.26 366 310.77 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

11 169.08 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 34 126.39€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 169.08 

398 347.64 

0.00 

0.00 

28.55 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire Association des Foyers de Province 

(130787005) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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POUR L’ANNEE  

580000917 SSIAD POUILLY SUR LOIRE 

8 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 8 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD POUILLY SUR LOIRE - 580000917 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 01/01/2017 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD POUILLY SUR LOIRE 

(580000917)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 01/01/2017  , 

par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 01/01/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 

POUILLY SUR LOIRE (580000917) sise 5, PL DES FRÈRES MOLLET, 58150, 

POUILLY-SUR-LOIRE et gérée par l’entité dénommée CENTRE SOCIAL DE 

POUILLY/LOIRE(580003663);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 01/01/2017 
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A compter de 01/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 324 135.10€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

324 135.10 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 324 995.10 

DEPENSES 

16 807.99 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

83 417.18 

- dont CNR 

324 135.10 

224 769.93 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 324 135.10€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 324 135.10€ (fraction forfaitaire s’élevant à 27 011.26€). 

Le prix de journée est fixé à 37.39€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 324 135.10€ (fraction forfaitaire s’élevant à 27 011.26€). 

Le prix de journée est fixé à 37.39€. 

 

DECIDE 

2 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-127 - 580000917 SSIAD POUILLY SUR LOIRE DP1 2017 86



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE SOCIAL DE 

POUILLY/LOIRE (580003663) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Dijon                            , Le 12 juin 2017 
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POUR L’ANNEE  

580000941 S.S.I.A.D. COSNE SUR LOIRE 

662 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 662 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

S.S.I.A.D. COSNE SUR LOIRE - 580000941 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.A.D. COSNE SUR LOIRE 

(580000941)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2017  , 

par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée S.S.I.A.D. 

COSNE SUR LOIRE (580000941) sise 0, AV DE LA PAIX, 58200, 

COSNE-COURS-SUR-LOIRE et gérée par l’entité dénommée AS. SOINS ET SERV. DOMIC. 

COSNE(580000933);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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A compter de 01/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 708 895.40€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

708 895.40 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 708 895.40 

DEPENSES 

58 039.96 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

111 871.35 

- dont CNR 

708 895.40 

538 984.09 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 708 895.40€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 649 686.49€ (fraction forfaitaire s’élevant à 54 140.54€). 

Le prix de journée est fixé à 34.90€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 59 208.91€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 

934.08€). 

Le prix de journée est fixé à 40.55€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 649 686.49€ (fraction forfaitaire s’élevant à 54 140.54€). 

Le prix de journée est fixé à 34.90€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 59 208.91€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 

934.08€). 

Le prix de journée est fixé à 40.55€. 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AS. SOINS ET SERV. DOMIC. 

COSNE (580000933) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à  Dijon                           , Le 18 juillet 2017 
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POUR L’ANNEE  

580000966 S.S.I.A.D. DU CH DE LORMES 

452 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 452 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

S.S.I.A.D. DU CH DE LORMES - 580000966 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée S.S.I.A.D. 

DU CH DE LORMES (580000966) sise 8, R PANORAMA, 58140, LORMES et gérée par 

l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER LES CYGNES(580780054);  
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A compter de 01/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 468 502.20€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

468 502.20 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 468 502.20 

DEPENSES 

42 165.35 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

74 960.35 

- dont CNR 

468 502.20 

351 376.50 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 468 502.20€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 468 502.20€ (fraction forfaitaire s’élevant à 39 041.85€). 

Le prix de journée est fixé à 37.53€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 468 502.20€ (fraction forfaitaire s’élevant à 39 041.85€). 

Le prix de journée est fixé à 37.53€. 

 

DECIDE 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER LES 

CYGNES (580780054) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Dijon                            , Le 14 juin 2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-128

580000974 EHPAD EMILE CLERGET NEVERS DP1
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DECISION TARIFAIRE N°207 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD EMILE CLERGET - 580000974 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

EMILE CLERGET (580000974) sise 68, R DE LA PIQUE, 58000, NEVERS et gérée par 

l’entité dénommée CH AGGLOMERATION DE NEVERS (580780039) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 3 982 879.03€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 331 906.59€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 3 982 879.03€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

43.34 3 924 989.17 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

57 889.86 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 331 906.59€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

3 924 989.17 

0.00 

0.00 

43.34 

0.00 

57 889.86 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH AGGLOMERATION DE NEVERS 

(580780039) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 

 

 

 

 

3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-128 - 580000974 EHPAD EMILE CLERGET NEVERS DP1 2017 99



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-07-18-006

580001469 SSIAD ADMR 58 LA CHARITE SUR LOIRE

DP1 2017

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-07-18-006 - 580001469 SSIAD ADMR 58 LA CHARITE SUR LOIRE DP1 2017 100



POUR L’ANNEE  

580001469 SSIAD LA CHARITE/LOIRE 

663 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 663 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD LA CHARITE/LOIRE - 580001469 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD LA CHARITE/LOIRE 

(580001469)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2017  , 

par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 20/11/2003 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD LA 

CHARITE/LOIRE (580001469) sise 0, PL DE L'EUROPE, 58400, LA CHARITE-SUR-LOIRE 

et gérée par l’entité dénommée FEDERATION ADMR DE LA NIEVRE(580001428);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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A compter de 01/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 533 569.28€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

564 550.59 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

30 981.31 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 564 550.59 

DEPENSES 

25 447.45 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

122 088.39 

- dont CNR 

533 569.28 

417 014.75 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 564 550.59€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 495 886.18€ (fraction forfaitaire s’élevant à 41 323.85€). 

Le prix de journée est fixé à 32.35€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 37 683.10€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 

140.26€). 

Le prix de journée est fixé à 34.41€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 526 867.49€ (fraction forfaitaire s’élevant à 43 905.62€). 

Le prix de journée est fixé à 34.37€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 37 683.10€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 

140.26€). 

Le prix de journée est fixé à 34.41€. 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION ADMR DE LA 

NIEVRE (580001428) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Dijon                            , Le 18 juillet 2017 
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POUR L’ANNEE  

580002319 S.S.I.A.D. NEVERS CROIX ROUGE 

664 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 664 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

S.S.I.A.D. NEVERS CROIX ROUGE - 580002319 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.A.D. NEVERS CROIX 

ROUGE (580002319)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2017  , 

par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 30/06/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée S.S.I.A.D. 

NEVERS CROIX ROUGE (580002319) sise 17, R DU GUE, 58000, NEVERS et gérée par 

l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANÇAISE(750721334);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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A compter de 01/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 1 984 960.17€ au titre de 

l'année 2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 984 960.17 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

48 922.78 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 984 960.17 

DEPENSES 

267 832.27 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

312 442.12 

- dont CNR 

1 984 960.17 

1 355 763.00 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 1 936 037.39€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 984 960.17€ (fraction forfaitaire s’élevant à 165 413.35€). 

Le prix de journée est fixé à 38.57€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 936 037.39€ (fraction forfaitaire s’élevant à 161 

336.45€). 

Le prix de journée est fixé à 37.62€. 

 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANÇAISE 

(750721334) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à  Dijon                           , Le 18 juillet 2017 
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POUR L’ANNEE  

580004364 S.S.I.A.D. LA MACHINE 

665 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 665 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

S.S.I.A.D. LA MACHINE - 580004364 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.A.D. LA MACHINE 

(580004364)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2017  , 

par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée S.S.I.A.D. 

LA MACHINE (580004364) sise 12, R DU MOULIN, 58260, LA MACHINE et gérée par 

l’entité dénommée CARMI DU CENTRE-EST(710010729);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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A compter de 01/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 214 804.33€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

238 104.33 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

23 300.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 238 104.33 

DEPENSES 

21 924.35 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

33 462.50 

- dont CNR 

214 804.33 

182 717.48 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 238 104.33€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 201 658.07€ (fraction forfaitaire s’élevant à 16 804.84€). 

Le prix de journée est fixé à 31.33€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 13 146.26€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 

095.52€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 224 958.07€ (fraction forfaitaire s’élevant à 18 746.51€). 

Le prix de journée est fixé à 34.95€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 13 146.26€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 

095.52€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CARMI DU CENTRE-EST 

(710010729) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à  Dijon                           , Le 18 juillet 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°218 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LA MAISON DES VERDIAUX - 580004679 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 11/06/2007 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LA MAISON DES VERDIAUX (580004679) sise 9, R FRANCOIS MITTERRAND, 58600, 

FOURCHAMBAULT et gérée par l’entité dénommée ADEF RESIDENCES (940004088) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 961 506.89€ au titre de l'année 2017, 

dont 20 360.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 80 125.57€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 951 406.89€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.29 928 118.51 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

33 388.38 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 283.91€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 388.38 

918 018.51 

0.00 

0.00 

30.95 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ADEF RESIDENCES (940004088) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°219 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LE CHAMP DE LA DAME - 580004919 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 21/07/2008 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LE CHAMP DE LA DAME (580004919) sise 2, R DES ECOLES, 58400, 

VARENNES-LES-NARCY et gérée par l’entité dénommée SARL "LE CHAMP DE LA 

DAME" (580004869) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 043 956.19€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 86 996.35€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 036 430.00€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.07 995 107.92 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

48 848.27 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 86 369.17€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

48 848.27 

987 581.73 

0.00 

0.00 

36.79 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL "LE CHAMP DE LA DAME" 

(580004869) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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POUR L’ANNEE  

580005064 S.S.I.A.D. IMPHY 

666 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 666 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

S.S.I.A.D. IMPHY - 580005064 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.A.D. IMPHY (580005064)  

pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2017  , 

par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée S.S.I.A.D. 

IMPHY (580005064) sise 0, R COMMANDANT ACHET, 58160, IMPHY et gérée par l’entité 

dénommée AGEMAPAI(580000644);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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A compter de 02/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 257 018.94€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

257 495.06 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

476.12 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 257 495.06 

DEPENSES 

13 748.05 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

28 805.80 

- dont CNR 

257 018.94 

214 941.21 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 257 495.06€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 257 018.94€ (fraction forfaitaire s’élevant à 21 418.24€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 257 495.06€ (fraction forfaitaire s’élevant à 21 457.92€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AGEMAPAI (580000644) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à  dijon                           , Le 18 juillet 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°221 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD RÉSIDENCE EDME LAVARENNE - 580005098 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 12/11/2008 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RÉSIDENCE EDME LAVARENNE (580005098) sise 13, R MARTIN LUTHER KING, 58200, 

COSNE-COURS-SUR-LOIRE et gérée par l’entité dénommée SAS EDME LAVARENNE 

(580005049) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 722 479.76€ au titre de l'année 2017, 

dont 2 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 60 206.65€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 756 700.07€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

27.24 689 417.91 

0.00 

0.00 

36.74 

0.00 

0.00 

0.00 

33 061.85 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 63 058.34€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 061.85 

723 638.22 

0.00 

0.00 

28.59 

36.74 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS EDME LAVARENNE 

(580005049) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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POUR L’ANNEE  

580005130 SPASAD DE MOULINS-ENGILBERT 

667 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 667 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SPASAD DE MOULINS-ENGILBERT - 580005130 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SPASAD DE 

MOULINS-ENGILBERT (580005130)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2017  , 

par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SPASAD dénommée 

SPASAD DE MOULINS-ENGILBERT (580005130) sise 2, R DE LA MISSION, 58290, 

MOULINS-ENGILBERT et gérée par l’entité dénommée CENTRE SOCIAL DE 

MOULINS-ENGILBERT(580004471);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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A compter de 02/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 360 952.29€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

382 952.29 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

22 000.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 382 952.29 

DEPENSES 

34 698.51 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

66 622.23 

- dont CNR 

360 952.29 

281 631.55 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 382 952.29€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 360 952.29€ (fraction forfaitaire s’élevant à 30 079.36€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 382 952.29€ (fraction forfaitaire s’élevant à 31 912.69€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE SOCIAL DE 

MOULINS-ENGILBERT (580004471) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à    Dijon                         , Le 18 juillet 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°222 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LES FORGES ROYALES - 580005361 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES FORGES ROYALES (580005361) sise 25, SQ DES ABBES, 58130, GUERIGNY et gérée 

par l’entité dénommée ASSOC ACTION SOLIDARITE HUMANISME (580005353) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-132 - 580005361 EHPAD LES FORGES ROYALES GUERIGNY DP1 2017 133



DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 814 560.47€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 67 880.04€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 864 174.43€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

26.43 699 493.73 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

45 809.77 

69 256.97 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 72 014.54€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

45 809.77 

749 107.69 

0.00 

69 256.97 

28.31 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOC ACTION SOLIDARITE 

HUMANISME (580005353) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°582 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

CENTRE D'ACCUEIL DE JOUR - 580005585 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 04/11/2009 autorisant la création de la structure AJ dénommée CENTRE 

D'ACCUEIL DE JOUR (580005585) sis 1, R DE LA PICHEROTTE, 58110, 

CHATILLON-EN-BAZOIS et gérée par l’entité dénommée CENTRE SOCIAL DU BAZOIS 

(580000701); 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CENTRE D'ACCUEIL DE 

JOUR (580005585) pour l’exercice 2017; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

19/06/2017, par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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DECIDE 

A compter de 18/07/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à 54 

363.13€, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 4 530.26€.  

 

Soit un prix de journée de 0.00€.  

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 

C.O. 50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

 

Article 2 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE SOCIAL DU 

BAZOIS (580000701) et à l’établissement concerné. 

Fait à Dijon , Le 21 juillet 2017 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2018: 56 326.58€ (douzième applicable s’élevant à 4 693.88€) 

• prix de journée de reconduction de 0.00€ 
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DECISION TARIFAIRE N°223 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LES PETITES PROMENADES - 580780724 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES PETITES PROMENADES (580780724) sise 17, BD D AUXERRE, 58210, VARZY et 

gérée par l’entité dénommée EHPAD LES PETITES PROMENADES (580000164) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 262 191.78€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 105 182.65€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 280 094.51€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

26.85 1 204 301.92 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

57 889.86 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 106 674.54€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 222 204.65 

0.00 

0.00 

27.25 

0.00 

57 889.86 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LES PETITES 

PROMENADES (580000164) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°224 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LES BLES D OR - 580780849 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES BLES D OR (580780849) sise 0,  LE BOURG, 58110, ACHUN et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD LES BLES D OR (580000180) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-134 - 580780849 EHPAD LES BLES D'OR ACHUN DP1 2017 144



DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 349 510.63€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 29 125.89€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 349 510.63€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

27.87 349 510.63 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 29 125.89€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

349 510.63 

0.00 

0.00 

27.87 

0.00 

0.00 

2 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-134 - 580780849 EHPAD LES BLES D'OR ACHUN DP1 2017 145



 

Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LES BLES D OR (580000180) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 

 

 

 

 

3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-134 - 580780849 EHPAD LES BLES D'OR ACHUN DP1 2017 146



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-135

580780856 EHPAD CERCY LA TOUR DP1 2017

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-135 - 580780856 EHPAD CERCY LA TOUR DP1 2017 147



DECISION TARIFAIRE N°225 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD CERCY LA TOUR - 580780856 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

CERCY LA TOUR (580780856) sise 86, RTE DE CHATILLON, 58340, CERCY-LA-TOUR et 

gérée par l’entité dénommée MAISON RETRAITE CERCY LA TOUR (580000198) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 742 528.80€ au titre de l'année 2017, 

dont 30 671.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 61 877.40€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 717 826.42€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.19 742 528.80 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 59 818.87€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

717 826.42 

0.00 

0.00 

28.22 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON RETRAITE CERCY LA 

TOUR (580000198) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-136

580780872 EHPAD SUD MORVAN MOULINS

ENGILBERT DP1 2017
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DECISION TARIFAIRE N°226 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD SUD MORVAN - 580780872 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

SUD MORVAN (580780872) sise 5, PL LOUIS LEPERE, 58290, MOULINS-ENGILBERT et 

gérée par l’entité dénommée EHPAD SUD MORVAN (580000206) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 356 912.14€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 113 076.01€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 384 210.52€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.98 1 356 912.14 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 115 350.88€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 384 210.52 

0.00 

0.00 

30.58 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD SUD MORVAN (580000206) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-137

580780880 EHPAD ST BENIN D'AZY DP1 2017
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DECISION TARIFAIRE N°227 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD ST BENIN D'AZY - 580780880 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

ST BENIN D'AZY (580780880) sise 7, R DES ECOLES, 58270, SAINT-BENIN-D'AZY et 

gérée par l’entité dénommée EHPAD ST BENIN D'AZY (580000214) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-137 - 580780880 EHPAD ST BENIN D'AZY DP1 2017 156



DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 974 996.33€ au titre de l'année 2017, 

dont 65 813.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 81 249.69€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 909 183.33€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.37 937 821.36 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

37 174.97 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 75 765.28€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

872 008.36 

0.00 

37 174.97 

30.10 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD ST BENIN D'AZY 

(580000214) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-138

580781052 EHPAD DU COSAC LA CHARITE SUR

LOIRE DP1 2017
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DECISION TARIFAIRE N°228 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DU COSAC - 580781052 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU COSAC (580781052) sise 0,  RN 151, 58400, LA CHARITE-SUR-LOIRE et gérée par 

l’entité dénommée COSAC LA CHARITE (580000263) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 883 919.79€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 659.98€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 883 919.79€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.05 883 919.79 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 659.98€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

883 919.79 

0.00 

0.00 

31.05 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire COSAC LA CHARITE (580000263) et 

à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-139

580781144 EHPAD DU CH HENRI DUNANT LA

CHARITE SUR LOIRE DP1 2017
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DECISION TARIFAIRE N°208 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DU CH HENRI DUNANT - 580781144 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU CH HENRI DUNANT (580781144) sise 29, R HENRI DUNANT, 58400, LA 

CHARITE-SUR-LOIRE et gérée par l’entité dénommée CH HENRI DUNANT (580781136) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 2 638 048.35€ au titre de l'année 

2017, dont 18 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 219 837.36€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 2 620 048.35€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

41.22 2 496 272.41 

0.00 

0.00 

0.00 

322.77 

0.00 

67 539.00 

0.00 

74 236.94 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 218 337.36€. 

Prix de  journée (en €) 

322.77 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

2 478 272.41 

0.00 

74 236.94 

40.93 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH HENRI DUNANT (580781136) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-140

580781169 EHPAD RESIDENCE JEANNE D'ARC ST

PIERRE LE MOUTIER DP1 2017
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DECISION TARIFAIRE N°229 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD RESIDENCE JEANNE D'ARC - 580781169 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

RESIDENCE JEANNE D'ARC (580781169) sise 5, FG DE MOULINS, 58240, 

SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION RESIDENCE 

JEANNE D'ARC (580000271) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 252 713.69€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 21 059.47€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 275 556.32€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

26.27 252 713.69 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 22 963.03€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

275 556.32 

0.00 

0.00 

28.64 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION RESIDENCE 

JEANNE D'ARC (580000271) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°230 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LE CERCLE DES AINES - 580781185 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LE CERCLE DES AINES (580781185) sise 37, R JEAN GAUTHERIN, 58000, NEVERS et 

gérée par l’entité dénommée SAS AP NEVERS (750059024) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 841 343.17€ au titre de l'année 2017, 

dont 600.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 111.93€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 844 276.17€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.33 802 476.17 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

38 867.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 70 356.35€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

42 400.00 

801 876.17 

0.00 

0.00 

32.31 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS AP NEVERS (750059024) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°231 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LE CLOS - 580782100 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LE CLOS (580782100) sise 0, R PASTEUR, 58330, SAINT-SAULGE et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION LE CLOS (580000313) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 521 129.05€ au titre de l'année 2017, 

dont 10 989.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 43 427.42€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 538 761.38€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

24.87 499 177.44 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

21 951.61 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 44 896.78€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 951.61 

516 809.77 

0.00 

0.00 

25.74 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LE CLOS 

(580000313) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°209 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DU CH DE DECIZE - 580782134 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU CH DE DECIZE (580782134) sise 0, R VIRLOGEUX, 58302, DECIZE et gérée par l’entité 

dénommée CH DECIZE (580780096) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 3 370 117.09€ au titre de l'année 

2017, dont 65 984.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 280 843.09€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 3 304 133.09€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

45.36 3 231 471.69 

0.00 

0.00 

0.00 

58.62 

0.00 

67 539.00 

0.00 

71 106.40 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 275 344.42€. 

Prix de  journée (en €) 

58.62 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

3 165 487.69 

0.00 

71 106.40 

44.43 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH DECIZE (580780096) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°210 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DU CH DE COSNE-COURS/LOIRE - 580970119 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU CH DE COSNE-COURS/LOIRE (580970119) sise 96, R MARECHAL LECLERC, 58200, 

COSNE-COURS-SUR-LOIRE et gérée par l’entité dénommée CH COSNE COURS SUR 

LOIRE (580780088) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 471 073.75€ au titre de l'année 

2017, dont 15 000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 589.48€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 456 073.75€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

28.29 1 471 073.75 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 121 339.48€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 456 073.75 

0.00 

0.00 

28.00 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH COSNE COURS SUR LOIRE 

(580780088) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°211 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DU CH DE CHATEAU-CHINON - 580970259 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU CH DE CHATEAU-CHINON (580970259) sise 42, R J M THEVENIN, 58120, 

CHATEAU-CHINON (VILLE) et gérée par l’entité dénommée CH CHATEAU-CHINON 

(580780047) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 2 389 525.79€ au titre de l'année 

2017, dont 103 937.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 199 127.15€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 2 285 588.79€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.11 2 231 330.72 

0.00 

0.00 

42.96 

57.25 

0.00 

67 539.00 

21 951.61 

68 704.46 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 190 465.73€. 

Prix de  journée (en €) 

57.25 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 951.61 

2 127 393.72 

0.00 

68 704.46 

35.39 

42.96 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH CHATEAU-CHINON (580780047) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°215 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DU HAUT NOHAIN - 580970473 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU HAUT NOHAIN (580970473) sise 5,  GRANDE RUE, 58410, ENTRAINS-SUR-NOHAIN 

et gérée par l’entité dénommée COALLIA (750825846) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 446 444.21€ au titre de l'année 2017, 

dont 1 500.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 37 203.68€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 477 156.38€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

27.11 446 444.21 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 39 763.03€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

477 156.38 

0.00 

0.00 

28.97 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire COALLIA (750825846) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°232 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD OEUVRE HOSPITALIERE CORBIGNY - 580970481 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

OEUVRE HOSPITALIERE CORBIGNY (580970481) sise 2, R DES CAPUCINS, 58800, 

CORBIGNY et gérée par l’entité dénommée ASSOC OEUVRE HOSPITALIERE CORBIGNY 

(580000412) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 462 879.80€ au titre de l'année 

2017, dont 10 234.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 121 906.65€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 479 959.53€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.32 1 303 480.11 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 

22 002.81 

69 857.88 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 123 329.96€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 002.81 

1 320 559.84 

0.00 

69 857.88 

31.73 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOC OEUVRE HOSPITALIERE 

CORBIGNY (580000412) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°212 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DU CH DE CLAMECY - 580970804 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU CH DE CLAMECY (580970804) sise 14, R BEAUGY, 58500, CLAMECY et gérée par 

l’entité dénommée CH CLAMECY (580780070) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 2 152 334.84€ au titre de l'année 

2017, dont 180 396.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 179 361.24€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 971 938.84€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

43.54 2 081 845.00 

0.00 

0.00 

0.00 

83.92 

0.00 

0.00 

0.00 

70 489.84 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 164 328.24€. 

Prix de  journée (en €) 

83.92 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 901 449.00 

0.00 

70 489.84 

39.77 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH CLAMECY (580780070) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°235 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LES OCRIERES - 580971059 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES OCRIERES (580971059) sise 12, R DU FAUBOURG NEUF, 58310, 

SAINT-AMAND-EN-PUISAYE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION CAFFET 

(580000420) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 764 905.22€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 63 742.10€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 764 905.22€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.46 720 308.13 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

44 597.09 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 63 742.10€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

44 597.09 

720 308.13 

0.00 

0.00 

32.46 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION CAFFET (580000420) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°206 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DU CH DE LORMES - 580971075 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DU CH DE LORMES (580971075) sise 8, R PANORAMA, 58140, LORMES et gérée par 

l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER LES CYGNES (580780054) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 082 744.55€ au titre de l'année 

2017, dont 14 700.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 228.71€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 068 044.55€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.58 1 082 744.55 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 89 003.71€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 068 044.55 

0.00 

0.00 

31.15 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER LES 

CYGNES (580780054) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°236 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD DANIEL BENOIST - 580971133 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

DANIEL BENOIST (580971133) sise 21, R FRERES GAYET, 58000, NEVERS et gérée par 

l’entité dénommée C.C.A.S. NEVERS (580970879) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 210 069.10€ au titre de l'année 

2017, dont 1 500.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 839.09€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 208 569.10€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

31.77 908 778.96 

0.00 

0.00 

38.86 

117.39 

0.00 

67 539.00 

13 058.07 

220 693.07 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 100 714.09€. 

Prix de  journée (en €) 

117.39 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

13 058.07 

907 278.96 

0.00 

220 693.07 

31.72 

38.86 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C.C.A.S. NEVERS (580970879) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 

 

 

 

 

3 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-151 - 580971133 EHPAD DANIEL BENOIST NEVERS DP1 2017 214



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-06-12-152

580971257 EHPAD NOTRE DAME DE LA

PROVIDENCE VARENNES VAUZELLES DP1 2017

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-152 - 580971257 EHPAD NOTRE DAME DE LA PROVIDENCE VARENNES VAUZELLES DP1 2017 215



DECISION TARIFAIRE N°238 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD NOTRE DAME DE LA PROVIDENCE - 580971257 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

NOTRE DAME DE LA PROVIDENCE (580971257) sise 2, RTE DU BOIS SABOT, 58640, 

VARENNES-VAUZELLES et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION LA PIERRE 

ANGULAIRE (690003728) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 921 827.65€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 76 818.97€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 013 474.86€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

27.08 921 827.65 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 456.24€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 013 474.86 

0.00 

0.00 

29.77 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LA PIERRE 

ANGULAIRE (690003728) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°239 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LES JARDINS DES LAIGNES - 580971299 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES JARDINS DES LAIGNES (580971299) sise 7, R GENERAL LECLERC, 58220, DONZY 

et gérée par l’entité dénommée EHPAD LES JARDINS DES LAIGNES (580000479) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 366 567.56€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 113 880.63€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 366 567.56€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.33 1 366 567.56 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 113 880.63€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 366 567.56 

0.00 

0.00 

33.33 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LES JARDINS DES 

LAIGNES (580000479) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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POUR L’ANNEE  

580971489 S.S.I.A.D. NEVERS CCAS 

672 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 672 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

S.S.I.A.D. NEVERS CCAS - 580971489 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.A.D. NEVERS CCAS 

(580971489)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2017  , 

par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 30/06/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée S.S.I.A.D. 

NEVERS CCAS (580971489) sise 64, R DE VAUZELLES, 58000, NEVERS et gérée par 

l’entité dénommée C.C.A.S. NEVERS(580970879);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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A compter de 02/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 765 452.80€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

785 587.61 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

20 134.81 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 785 587.61 

DEPENSES 

46 989.73 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

119 747.57 

- dont CNR 

765 452.80 

618 850.31 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 785 587.61€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 765 452.80€ (fraction forfaitaire s’élevant à 63 787.73€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 785 587.61€ (fraction forfaitaire s’élevant à 65 465.63€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire C.C.A.S. NEVERS (580970879) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Dijon                            , Le 18 juillet 2017 
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POUR L’ANNEE  

580971513 S.S.I.A.D. DU CLS ST PIERRE LE  

363 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 363 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

S.S.I.A.D. DU CLS ST PIERRE LE MOUTIER - 580971513 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée S.S.I.A.D. 

DU CLS ST PIERRE LE MOUTIER (580971513) sise 31, R COMMANDANT LEIFFET, 

58240, SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER et gérée par l’entité dénommée CENTRE LONG 

SEJOUR STPIERRE LE MOUTIER(580780757);  
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A compter de 01/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 666 196.38€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

666 196.38 

Groupe I 

Produits de la tarification 

20 000.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 666 196.38 

DEPENSES 

42 056.03 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

20 000.00 

98 932.45 

- dont CNR 

666 196.38 

525 207.90 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 646 196.38€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 666 196.38€ (fraction forfaitaire s’élevant à 55 516.36€). 

Le prix de journée est fixé à 43.46€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 646 196.38€ (fraction forfaitaire s’élevant à 53 849.70€). 

Le prix de journée est fixé à 42.15€. 

 

DECIDE 

2 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-14-021 - 580971513 SSIAD DU CLS ST PIERRE LE MOUTIER DP1 2017 229



 
 

 

 

 

 

 

  

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE LONG SEJOUR 

STPIERRE LE MOUTIER (580780757) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Dijon                            , Le 14 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°213 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD SAINT PIERRE LE MOUTIER - 580971588 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

SAINT PIERRE LE MOUTIER (580971588) sise 31, R COMMANDANT LEIFFEIT, 58240, 

SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER et gérée par l’entité dénommée CENTRE LONG SEJOUR 

STPIERRE LE MOUTIER (580780757) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 747 755.91€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 145 646.33€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 747 755.91€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.23 1 590 735.38 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 

21 725.65 

67 755.88 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 145 646.33€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 725.65 

1 590 735.38 

0.00 

67 755.88 

38.23 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE LONG SEJOUR STPIERRE 

LE MOUTIER (580780757) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°241 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LES FEUILLANTINES - 580971620 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES FEUILLANTINES (580971620) sise 5, R SOUFFLET, 58470, MAGNY-COURS et gérée 

par l’entité dénommée GROUPE SOS SENIORS (570010173) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 616 845.42€ au titre de l'année 2017, 

dont 21 285.39€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 51 403.79€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 593 870.93€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.88 595 627.40 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

21 218.02 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 49 489.24€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

21 218.02 

572 652.91 

0.00 

0.00 

31.61 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire GROUPE SOS SENIORS (570010173) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°214 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LUZY - 580972024 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LUZY (580972024) sise 5, AV HOCHE, 58170, LUZY et gérée par l’entité dénommée 

CENTRE DE LONG SÉJOUR (580970978) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 813 267.79€ au titre de l'année 2017, 

dont 7 632.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 67 772.32€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 805 635.79€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.64 813 267.79 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 67 136.32€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

805 635.79 

0.00 

0.00 

29.36 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE DE LONG SÉJOUR 

(580970978) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°242 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD  TIERS TEMPS MARION DE GIVRY - 580972123 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD  

TIERS TEMPS MARION DE GIVRY (580972123) sise 7, R DES FRANCS BOURGEOIS, 

58000, NEVERS et gérée par l’entité dénommée TIERS TEMPS NEVERS (580004729) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 024 940.17€ au titre de l'année 

2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 85 411.68€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 088 164.36€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

39.25 955 258.73 

0.00 

0.00 

0.00 

63.46 

0.00 

0.00 

0.00 

69 681.44 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 90 680.36€. 

Prix de  journée (en €) 

63.46 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 018 482.92 

0.00 

69 681.44 

41.85 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire TIERS TEMPS NEVERS (580004729) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°220 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD PIERRE BEREGOVOY - 580972131 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

PIERRE BEREGOVOY (580972131) sise 18, R DU COMMANDANT ACHET, 58160, IMPHY 

et gérée par l’entité dénommée AGEMAPAI (580000644) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 

 

1 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 760 007.53€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 63 333.96€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 793 088.08€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

27.34 677 061.68 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

12 358.22 

70 587.63 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 66 090.67€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

12 358.22 

710 142.23 

0.00 

70 587.63 

28.68 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire AGEMAPAI (580000644) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°245 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LES COLCHIQUES - 580972149 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES COLCHIQUES (580972149) sise 2, R AMBROISE CROIZAT, 58700, PREMERY et gérée 

par l’entité dénommée ASSOC GESTION EHPAD LES COLCHIQUES (580000651) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 432 203.00€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 36 016.92€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 432 203.00€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

28.67 432 203.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 36 016.92€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

432 203.00 

0.00 

0.00 

28.67 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOC GESTION EHPAD LES 

COLCHIQUES (580000651) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°247 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LES OPALINES - 580972172 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES OPALINES (580972172) sise 50, R DE LA RESISTANCE, 58400, LA 

CHARITE-SUR-LOIRE et gérée par l’entité dénommée SARL LES OPALINES LA CHARITE 

SUR LOIRE (580006476) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 756 945.77€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 63 078.81€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 756 945.77€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

29.48 732 521.63 

0.00 

0.00 

34.40 

0.00 

0.00 

0.00 

24 424.14 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 63 078.81€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

24 424.14 

732 521.63 

0.00 

0.00 

29.48 

34.40 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LES OPALINES LA CHARITE 

SUR LOIRE (580006476) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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POUR L’ANNEE  

580972180 SSIAD CHATEAU CHINON 

671 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 671 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD CHATEAU CHINON - 580972180 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 04/11/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD CHATEAU CHINON 

(580972180)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2017  , 

par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 23/06/2017 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 

CHATEAU CHINON (580972180) sise 6, PL NOTRE DAME, 58120, CHATEAU-CHINON 

(VILLE) et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION CHÂTEAU 

CHINONAISE(580000677);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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A compter de 02/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 335 258.36€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

391 545.11 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

56 286.75 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 391 545.11 

DEPENSES 

21 923.13 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

86 299.65 

- dont CNR 

335 258.36 

283 322.33 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 391 545.11€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 335 258.36€ (fraction forfaitaire s’élevant à 27 938.20€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 391 545.11€ (fraction forfaitaire s’élevant à 32 628.76€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION CHÂTEAU 

CHINONAISE (580000677) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à  Dijon                           , Le 18 juillet 2017 
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POUR L’ANNEE  

580972214 S.S.I.A.D. DECIZE 

673 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 673 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

S.S.I.A.D. DECIZE - 580972214 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée S.S.I.A.D. DECIZE (580972214)  

pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2017  , 

par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée S.S.I.A.D. 

DECIZE (580972214) sise 42, R VIRLOGEUX, 58300, DECIZE et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION "LES MINIMES"(580000685);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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A compter de 02/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 545 957.26€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

559 010.72 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

13 053.46 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 559 010.72 

DEPENSES 

40 013.79 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

68 430.61 

- dont CNR 

545 957.26 

450 566.32 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 559 010.72€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 510 356.12€ (fraction forfaitaire s’élevant à 42 529.68€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 35 601.14€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

966.76€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 523 409.58€ (fraction forfaitaire s’élevant à 43 617.47€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 35 601.14€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

966.76€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION "LES MINIMES" 

(580000685) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à  Dijon                           , Le 18 juillet 2017 
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POUR L’ANNEE  

580972388 SPASAD CHATILLON EN BAZOIS 

668 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 668 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SPASAD CHATILLON EN BAZOIS - 580972388 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SPASAD CHATILLON EN 

BAZOIS (580972388)  pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 19/06/2017  , 

par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SPASAD dénommée 

SPASAD CHATILLON EN BAZOIS (580972388) sise 1, R DE LA PICHEROTTE, 58110, 

CHATILLON-EN-BAZOIS et gérée par l’entité dénommée CENTRE SOCIAL DU 

BAZOIS(580000701);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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A compter de 02/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 533 123.50€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

533 123.50 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 533 123.50 

DEPENSES 

62 689.39 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

56 696.01 

- dont CNR 

533 123.50 

413 738.10 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 533 123.50€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 506 636.11€ (fraction forfaitaire s’élevant à 42 219.68€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 487.39€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

207.28€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 506 636.11€ (fraction forfaitaire s’élevant à 42 219.68€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 487.39€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

207.28€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE SOCIAL DU BAZOIS 

(580000701) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Dijon                            , Le 18 juillet 2017 
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POUR L’ANNEE  

580972396 SSIAD CLAMECY 

674 

2017 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 674 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR L’ANNEE 2017 DE 

SSIAD CLAMECY - 580972396 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD CLAMECY (580972396)  

pour l’exercice 2017 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 20/06/2017  , 

par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SSIAD dénommée SSIAD 

CLAMECY (580972396) sise 0, BD MISSET, 58500, CLAMECY et gérée par l’entité 

dénommée CIAS DES VAUX D YONNE(580006419);  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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A compter de 02/06/2017, la dotation globale de soins est fixée à 465 927.69€ au titre de l'année 

2017. Elle se répartit comme suit : 

 

Article 1 er 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

469 517.34 

Groupe I 

Produits de la tarification 

25 704.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

3 589.65 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 469 517.34 

DEPENSES 

39 913.31 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

25 704.00 

63 452.69 

- dont CNR 

465 927.69 

366 151.34 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à : 

 

Article 2 

• dotation globale de soins 2018 : 443 813.34€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 439 345.39€ (fraction forfaitaire s’élevant à 36 612.12€). 

Le prix de journée est fixé à 35.40€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 582.30€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

215.19€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 417 231.04€ (fraction forfaitaire s’élevant à 34 769.25€). 

Le prix de journée est fixé à 33.62€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 582.30€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 

215.19€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 

50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS DES VAUX D YONNE 

(580006419) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Dijon                            , Le 18 juillet 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°251 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD HENRI MARSAUDON - 580972529 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

HENRI MARSAUDON (580972529) sise 11, IMP ANDRÉ MARIE AMPÈRE, 58640, 

VARENNES-VAUZELLES et gérée par l’entité dénommée C.C.A.S. VARENNES 

VAUZELLES (580970887) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 566 554.07€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 47 212.84€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 599 196.45€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

26.05 566 554.07 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 49 933.04€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

599 196.45 

0.00 

0.00 

27.55 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C.C.A.S. VARENNES VAUZELLES 

(580970887) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°254 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD BERNARD DE LAPLANCHE - 580972594 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

BERNARD DE LAPLANCHE (580972594) sise 0,  LA FOULQUIERE, 58170, MILLAY et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION MARPA MILLAY (580972537) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 09/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 265 376.36€ au titre de l'année 2017, 

dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 22 114.70€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 312 344.52€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

30.83 265 376.36 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 26 028.71€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

312 344.52 

0.00 

0.00 

36.29 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MARPA MILLAY 

(580972537) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon 

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°271 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LA CHENAIE SAINT-REMY - 700003759 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 01/01/2009 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LA CHENAIE SAINT-REMY (700003759) sise 0,  , 70160, SAINT-REMY et gérée par l’entité 

dénommée AHBFC (700004096) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 825 975.07€ au titre de l'année 2017, 

dont 1 900.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 831.26€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 851 814.00€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

45.66 825 975.07 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 70 984.50€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

851 814.00 

0.00 

0.00 

47.09 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire AHBFC (700004096) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°584 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

ACCUEIL DE JOUR ELIAD ARC LES GRAY - 700004880 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 30/08/2010 autorisant la création de la structure AJ dénommée ACCUEIL DE 

JOUR ELIAD ARC LES GRAY (700004880) sis 0, R LOUIS CHAUVEAU, 70100, 

ARC-LES-GRAY et gérée par l’entité dénommée ELIAD ASSOCIATION (250019510); 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR ELIAD 

ARC LES GRAY (700004880) pour l’exercice 2017; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

19/06/2017, par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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DECIDE 

A compter de 16/05/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à 71 

257.16€, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 5 938.10€.  

 

Soit un prix de journée de 0.00€.  

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 

C.O. 50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

 

Article 2 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ELIAD ASSOCIATION 

(250019510) et à l’établissement concerné. 

Fait à Dijon , Le 21 juillet 2017 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2018: 108 887.64€ (douzième applicable s’élevant à 9 073.97€) 

• prix de journée de reconduction de 0.00€ 
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DECISION TARIFAIRE N°585 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

ACCUEIL DE JOUR ELIAD LURE - 700005127 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 20/08/2013 autorisant la création de la structure AJ dénommée ACCUEIL DE 

JOUR ELIAD LURE (700005127) sis 0, IMP DES PRES, 70200, ROYE et gérée par l’entité 

dénommée ELIAD ASSOCIATION (250019510); 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR ELIAD 

LURE (700005127) pour l’exercice 2017; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

19/06/2017, par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 

1 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-07-21-027 - 700005127 AJA ELIAD ROYE DP1 2017 291



 
DECIDE 

A compter de 18/07/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à 89 

614.67€, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 7 467.89€.  

 

Soit un prix de journée de 0.00€.  

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 

C.O. 50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

 

Article 2 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ELIAD ASSOCIATION 

(250019510) et à l’établissement concerné. 

Fait à Dijon , Le 21 juillet 2017 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2018: 107 416.67€ (douzième applicable s’élevant à 8 951.39€) 

• prix de journée de reconduction de 0.00€ 
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DECISION TARIFAIRE N°274 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD NOTRE DAME DES CEDRES - 700780224 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

NOTRE DAME DES CEDRES (700780224) sise 1, CHE DE LA CHARME, 70140, 

MONTAGNEY et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION MAISONS JEANNE ANTIDE 

(250000981) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 972 621.88€ au titre de l'année 2017, 

dont 576.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 81 051.82€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 972 045.88€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

37.81 972 621.88 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 003.82€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

972 045.88 

0.00 

0.00 

37.79 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MAISONS JEANNE 

ANTIDE (250000981) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°279 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD LES LAVIERES CHAMPLITTE - 700780240 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

LES LAVIERES CHAMPLITTE (700780240) sise 0, R DES BOICHEUX, 70600, 

CHAMPLITTE et gérée par l’entité dénommée EHPAD LES LAVIÈRES (700000060) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 657 770.71€ au titre de l'année 2017, 

dont 320.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 54 814.23€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 613 467.06€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

44.59 646 603.96 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

11 166.75 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 51 122.26€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

11 166.75 

602 300.31 

0.00 

0.00 

41.54 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LES LAVIÈRES (700000060) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 17 
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DECISION TARIFAIRE N°280 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD ALFRED DORNIER DAMPIERRE - 700780257 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

ALFRED DORNIER DAMPIERRE (700780257) sise 11, R ALFRED DORNIER, 70180, 

DAMPIERRE-SUR-SALON et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

(700000078) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 155 007.45€ au titre de l'année 

2017, dont 32 292.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 250.62€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 157 715.45€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

32.29 1 155 007.45 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 476.29€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 157 715.45 

0.00 

0.00 

32.36 

0.00 

0.00 

2 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-06-12-166 - 700780257 EHPAD ALFRED DORNIER DAMPIERRE SUR SALON DP1 2017 303



 

Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (700000078) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°282 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD SAINT JOSEPH SCEY SUR SAONE - 700780273 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

SAINT JOSEPH SCEY SUR SAONE (700780273) sise 13, R DE LA CROIX DE PIERRE, 

70360, SCEY-SUR-SAONE-ET-SAINT-ALBIN et gérée par l’entité dénommée EHPAD 

SAINT JOSEPH (700000094) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 843 505.05€ au titre de l'année 2017, 

dont 512.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 292.09€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 850 680.66€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.74 843 505.05 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 70 890.06€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

850 680.66 

0.00 

0.00 

37.05 

0.00 

0.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD SAINT JOSEPH (700000094) 

et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°281 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD JEAN MICHEL - 700780729 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

JEAN MICHEL (700780729) sise 18,  GRANDE RUE, 70240, SAULX et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD DE SAULX (700000144) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 130 470.18€ au titre de l'année 

2017, dont 640.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 94 205.85€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 1 149 091.69€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

38.14 1 062 931.18 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 95 757.64€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 081 552.69 

0.00 

0.00 

38.81 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD DE SAULX (700000144) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°257 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

EHPAD HOTEL DIEU CH GRAY - 700781768 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 

HOTEL DIEU CH GRAY (700781768) sise 87,  GRANDE RUE, 70100, GRAY et gérée par 

l’entité dénommée CH VAL DE SAONE PIERRE VITTER GRAY (700780026) ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 

établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 

publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017,le forfait global de soins est fixé à 5 381 407.44€ au titre de l'année 

2017, dont 77 640.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 448 450.62€.  

 

Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé à 5 303 767.44€. 

 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

47.56 5 313 868.44 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

67 539.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 441 980.62€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

5 236 228.44 

0.00 

0.00 

46.86 

0.00 

67 539.00 
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Le Directeur Général de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l'exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH VAL DE SAONE PIERRE 

VITTER GRAY (700780026) et à l'établissement concerné. 

Fait à Dijon  

 

 

 

 

Article 5 

 

, Le 12 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°586 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

LF RESID GRANDE FONTAINE POLAINCOURT - 700781800 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure Résidence Autonomie 

dénommée LF RESID GRANDE FONTAINE POLAINCOURT (700781800) sis 0,  , 70210, 

POLAINCOURT-ET-CLAIREFONTAINE et gérée par l’entité dénommée CCAS 

POLAINCOURT (700783525); 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée LF RESID GRANDE 

FONTAINE POLAINCOURT (700781800) pour l’exercice 2017; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

19/06/2017, par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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DECIDE 

A compter de 18/07/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à 38 

595.49€, dont 0.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 3 216.29€.  

 

Soit un prix de journée de 0.00€.  

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 

C.O. 50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

 

Article 2 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS POLAINCOURT 

(700783525) et à l’établissement concerné. 

Fait à Dijon , Le 21 juillet 2017 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2018: 38 595.49€ (douzième applicable s’élevant à 3 216.29€) 

• prix de journée de reconduction de 0.00€ 
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DECISION TARIFAIRE N°587 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 

 

LOGEMENT FOYER LA MOTTE - 700781842 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 

07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 

des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 

des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 

CASF ; 

 
VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 

autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 

 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure Résidence Autonomie 

dénommée LOGEMENT FOYER LA MOTTE (700781842) sis 6, R DES BALCONS 

FLEURIS, 70000, VESOUL et gérée par l’entité dénommée CCAS VESOUL (700783541); 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT FOYER LA 

MOTTE (700781842) pour l’exercice 2017; 

 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

19/06/2017, par l'ARS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
Considérant l'absence de réponse de la structure ;  

 

Considérant 
 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18/07/2017 
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DECIDE 

A compter de 07/06/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à 73 

716.85€, dont 5 424.00€ à titre non reconductible.  

 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 6 143.07€.  

 

Soit un prix de journée de 3.30€.  

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 

C.O. 50015 Cour administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un 

mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés à: 

 

Article 2 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS VESOUL 

(700783541) et à l’établissement concerné. 

Fait à Dijon , Le 21 juillet 2017 

Article 1
ER 

• forfait de soins 2018: 68 292.85€ (douzième applicable s’élevant à 5 691.07€) 

• prix de journée de reconduction de 3.06€ 
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Arrêté n°  
 prescrivant la révision des programmes d'actions régionaux de la Bourgogne et de la 

Franche-Comté en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole à 
l'échelle de la région Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 
 
La Préfète de la Région Bourgogne-Franche-Comté 
Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu la Directive n°91/676/CEE du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la 
pollution par les nitrates à partir de sources agricoles, 
 
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L 121-17 et suivants, R 121-25 et suivants, et 
R.211-80 et suivants 
 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de la préfète de la région Bourgogne Franche-
Comté préfète de la Côte d'Or (hors classe) - Mme BARRET Christiane, 
 
Vu l'arrêté du 19 décembre 2011 modifié le 11 octobre 2016 relatif au programme d'actions national à 
mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates 
d'origine agricole, 
 
Vu l'arrêté du 23 octobre 2013 relatif aux programmes d'actions régionaux en vue de la protection des 
eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole, 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 24 juin 2014 établissant le programme d'actions régional en vue de la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole pour la région Bourgogne, 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 28 mai 2014 établissant le programme d'actions régional en vue de la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole pour la région Franche-
Comté, 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 21 février 2017 portant désignation des zones vulnérables aux nitrates 
agricoles dans le bassin Rhône Méditerranée Corse et complété par l'arrêté de délimitation du 24 mai 
2017, 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 02 février 2017 portant désignation des zones vulnérables aux nitrates 
agricoles dans le bassin Loire Bretagne et complété par l'arrêté de délimitation du 02 février 2017, 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 décembre 2012 portant délimitation des zones vulnérables aux nitrates 
agricoles dans le bassin Seine-Normandie, complété par l'arrêté de désignation du 13 mars 2015 et de 
délimitation du 04 juin 2015, 
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Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement et du 
directeur régional de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt,  
 
 

Arrête 
 
Article 1er: 
ll est prescrit la révision des programmes d'actions régionaux susvisés de la Bourgogne et de la 
Franche-Comté à l'échelle de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
La présente décision vaut déclaration d'intention au sens de l'article L121-18 du Code de 
l'Environnement. 
 
Article 2 : 
Le présent arrêté sera publié sur le site Internet de la Préfecture de la Bourgogne-Franche-Comté et 
affiché dans les locaux de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 3 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement et le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, 
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 
 
 
        Fait à Dijon, le 28 juillet 2017 
 
 
 
                 Christiane BARRET 
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Maison d'arrêt de Dijon

BFC-2017-06-02-016

2017-08-02 GUINAULT -delegation de signature le 02

GUINAULT - delegation de signature notifiée le 18.07.2017
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